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SOUSCRIPTION 
OUVRRTK PANS T.KS BUREAUX DU 

J o u r n a l d e X ^ o v i b a t i x : 

POUR LES 

PAUVRES DE ROUBAIX 
Hiver de 1 8 7 9 - 1 8 8 0 

Comité : 
P r é s i d e n t s d ' h o n n e u r : 

M. le Chanoine BERTEACX, doyen-curé j ~~~r~ 
de la paroisse Saint-Marlin • i c o t e , ont 

voire alors existants, de mémo un apô
tre de la rébellion s'est dressé contre 
lui. Et peut-être en est-ce fait de l'om
nipotence du tribun, dont l'éloquence 
ttt l'habileté avaient réussi à passion
ner et à discipliner les gauches. Après. 
M. Gambette, M. Clemenceau. 

Les circonstances ont d'ailleurs fa
vorisé le député de Moutmartre et son 
bataillon. Le centre gauche a été su
bitement exclu des fonctions publi-

M. HKSRY BOSSUT, prés 
nal de Commerce. 

P r é s i d e n t . . . . . 
M AMÉDÉE PROUVOST, manufacturier. 

Secréta ires : 
M. ALFRED P.EBOUX. direetcur-propne-

ques. Sa rancune s'est traduite par 
l abstention, ou par des voies hostiles 
à celui qui passe pour l'artisan de son 
ostracisme. Les intransigeants, de leur 

n ; . côté, ont jugé l'heure « opportune » 
sident du Tribu- I , o m ' imprimer la première secousse 

! au fauteuil de M. Garnbetta, qui espé-
j rait attendre, dans la présidence de la 

Chambre, à l'abri de toute responsa
bilité, la vacance du pouvoir. Qu'est 

ta i re d u Journal de Roubaix. 
T r é s o r i e r : . 

M. PIERRE DESTOMBES, propriétaire. 

M. LE DOYEN de Notre-Dame ; 
MM. LES CURES de Sainte-Elisabeth, du 

."-acré-Cusur, du Saint-Sepulcre et de Saint-
Joseph ; 

M. SCKEPEL-ROUSSEL, vice-piésidont 
de la Chambre de commerce ; 

M S C R E P E L - C U U É T I E N . président du 
Conseil particulier de» Conférences ; 

M PIERRECATTEAU, conseiller général; 
M. HENRI BUISINE, négociant ; 
M.L. WATTINNE-11OVELAC0UE, nég 
MM LES PRÉSIDENTS des Coutereuc 

de St. Viucent-de-Paul ; 

Total des listes publiées : 
7 6 , 4 5 8 , ^ 7 

Souscriptions pour les pauvres 
ouverte par le Journal de Rovhaix 

Un bureau central de distribution 
est ouvert rue Saint-Georges, 30. 

Les souscriptions continuent à être 
reçues dans les bureaux du Journal de 
Roubaix. 

Les personnes qui ont fait des four
nitures au Comité de répartition, sont 
prévenues qu'elles peuvent se présen
tes rue Saint-Georges, 36, le vendredi 
10 courant, de dix heures à midi, pour 
o ucher l'importance de eurs factures. 

et exécutant sa consigne sur un seul 
froncement de sourcil de son colonel ? 

Et maintenant, comment M. Gam
bette dirigera-tri] avec autorité les dé
bats de la Chambre? Pourra-t-il se 
dire vraiment le président delà majo
rité puisqu'il n'est élu que par ï2'i(J 
voix et que '.273 membres n'ont pas 
voulu lui accorder leur confiance? On 
a prétendu que dans un mouvement 
d'irritation il avait déclaré qu'il allait 
résilier son mandat. Le bruit ne s'est 

M. Le ltoyer ont paru insuffisantes à 
M. Cazot, qui d'un premier coup a 
frappé : deux avocats généraux à la 
cour do cassation; 1 procureur géné
ral; 2 avocats généraux près les cours 
d'appel ; 3 substitua de cour ; 16 pro
cureurs de la République et 11 substi
tuts de. première instance. C'est une 
entrée en matière qui promet pour 
l'avenir. Qu'où ne se fasse plus d'illu
sion.'M. Cazot ira jusqu'au bout et 
frappera jusqu'au dernier ceux des 
magistrats qui ne suivront pas scru
puleusement la ligne de conduite tra
cée par M. Magnin aux fonctionnaires 
des finances ! 

C'est du reste entre les meilleurs et 
sur les hauts sièges de la cour suprê
me que M. Cazot a été chercher ses 
victimes. Le départ de MM. les avocats 
généraux Benoist et Robinet de Cléry 
sera un véritable deuil pour la cour de 
cassation, qui chaque jour pouvait 
apprécier leur talent exceptionnel 

j aussi bien que l'élévation et l'indépen
dance de leur caractère. 

Nous ne connaissons pas leurs suc
cesseurs, mais nous pouvons dire que 
de tels magistrats ne se remplacent 

Pas de journalistes, 

et de vous aire, en ssnaeaBt a de;- temps plus cais a été écrémé en 1871, que les ouvriers 
heureux, combien je suis touché d'un tel sou- sont toujours les exploités , etc. etc. 
v c " i r - , . . . . - . ^ „ — V o u s faites des phrases 1 crie u n as -

Je n'ai tait que mon devoir ! Beaucoup l'ont y 

fait à côté de mol et ont paie cher un dévoue
ment qui restera ignoré. Cependant, je suis 
bien aise qu'en nos personnes la magistrature, 
si souvent et si injustement calomniée, ait pu 
donner une preuvs publique que son amour 
du pays!... Et maintenant, monsieur le minis
tre, qu'on nous ramène au combat... 

signé : ROBINET DB CI.ÙRY. 
Av. gén. à Alger, soldat au 108e de ligne. 

Eulin au Journal officiel du 20 dé
cembre 187(1, on lisait : 

Par décret en date du 13 décembre l870,ren-
du sur la proposition du ministre de la guerre, 
ont été nommés au grade de chevalier dans 
l'o'dru national de. la i.ég.on d'honneur: 108e 
de. rie'ittf : Potier-^Ge©*gès', i campagne, 1 btes-de rip'trt? : Potier-^Oewpgè 
sure ; Bauaèdo... 

La médaille militaire a été conférée à M. Ro
binet de Cléry, déjà ehîvalier de la Légion 
d'honneur. 

LES RÉUNIONS PUELIÛUES A PARIS 

On lit dans le Gaulois : 
La salle de la rue d'Arras réunissait, 

mardi soir, le dessous du panier des reven
dicateurs de la fédération ouvrière, — c'est 
ainsi qu'ils s'appellent entre eux , — c'est-
à dire les délégués envoyés à Marseille der
nièrement , à l'occasion de ce fameux con-
çrrès ouvi ier dont nous avons — J " rendu 

1 pas confirme. Nous avions prévu d'ail 
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Leurs, dès hier, que 11. Gambette su
birait son échec, et qu'il ne donnerait 
pas sa démission pour obtenir une in 
vestiture nouvelle. C'est risqu 
gros jeu, et M. Gambette est ir 
dent pour se hasarder à a écarter 
sans avoir dos atouts dan* >a main. 
1/attitude de la Bépnèliqne française 
est. d'un autre cote, significative; et, 
comme on le verra plus loin, elle con
sidère la faible majorité obtenue par 
son directeur, comme le résultat d e 
nombreuses absences des députés n ; 
n'avaient pas cru que l'on procéderait 
mercredi au renouvellement du bu
reau. Ne prétend-elle pas même que 

Gambetta a eu oroportioaHeilemfHi 
de voix que l'année dernière?... 

Grâce à cette explication ingénieuse. 
M. Gambette se croira en droit de con
tinuer à présider. Mais le charme est 
rompu, « et déjà, nous dit le Constitu
tionnel, les solliciteurs, les adulateurs, 
les serviteurs d'hier cherchent un nou
veau maître pour se prosterner devant 
lui. » Au moment du dépouillement du 
scrutin. If. liaentjens s'est écrié : 
« c'est la fin de l'opportunisme! » 
Peut-être est-ce aussi l'avènement de 
M. Clemenceau : peut-être plus que 
cela ! 

Une dépêche de Berlin Apprend de 
bonne source au Daily Nens que le 
roi de Danemarck 

UC tel» a i u ^ w ^ . » . » 
pas. M. le procureur général Bertauld 
ne les jugeait pas autrement. On ra
conte qu'au printemps dernier il dé
fendit avec une énergie qui lui fait 
honneur, les deux avocats généraux, 
déjà menacés de révocation. Sou in
tervention généreuse fut à cette épo
que couronnée de succès. Elle aura 

j été cette fois infructueuse auprès de 
| 11. Cazot, qui aura voulu frapper dans 

me m- ! M. Benoist t'nncien directeur des afiai-
•r trop rcs criminelles pendant la période du 
>p pru- l'' Mai et dans M. Robinet de Cléry le 
•..•»..,. „ ! magistrat si ferme et *i courageux 

M. 
plus 

DEPECHES COMMERCIALES 
New-York, 1S janvier. 

Change sur Londres, 4,82 »»; change sur 
i 'a l is , 3,-22 »»; 100. 

Café good fair, ( la l ivre ] 18 S/4,10 »/». 
Café good Cargous, (la livre], 10 LV8, 10 3/8. 
>'erme. 

Dépèches de MM. SchlagdtfuliAïuTen e t C 
représentés àP.Jubaix par M.Bulteau-Gry-
iuoupre.2 : 

Havre, 14 janvier. 
Vente* "00balles. Marché ferme. 

Liverpool. 11 janvier. 
Ventes 1*,000 b. Marché fort. 

New-York, 14 janvier. 
r.otOU'. 12 7/8. 
RecetU-s'21.000 b. 
New-Or» éaus hrw-raiddling 
Savana&ti » » 

Au m o m e n t où nous mettons sou* presse 
les dépêches d u Havre, de Liverpool et de 
New-York ne n o u s sont pas encore parve
nues . 

BULLETIN nXJ JOUR 

90 1/2 
87»;» 

t ^„„„ informé l'empe
reur d'AUeniahne que le duc de Cum-
berlaud n'accepteraitaertainement pas 
les dernière* propositions faite* par la 
Prusse relativement à la question ha-
noviienne. 

Le Sénat italien continue sa délibé
ration sur le projet de loi relatif à l'im-
pùt sur la mouture. Aucun incident . 
remarquable ne s'est produit. 

Ou mande de Bombay que les pré
paratifs de marche sur lléraL avancent 
rapidement, mais que le jour de la 
marche en ivvant de l'armée anglaise 
n'est pas encore fixé. 

La lutte dans l'Etat du Maine, aux 
Etats-Unis, entre les républicains et 
les démocrates s'accentue de plus en 
plus. Les républicains avaient obtenu 
l'avantage dans les élections législati
ves par des procédés plus ou moins 
corrects. Le gouverneur et le conseil 
de l'Etat ont annulé ces élections, et 
les républicains, réduits à la minorité, 
ont refusé de siéger à la législature. 
Cette abstention empêche la constitu
tion régulière du pouvoir exécutif de 
l'Etat qui reste provisoirement entre 
Les mains du général Chamberlain, le
quel, de sa propre autorité, s'est érigé 
en gouverneur intérimaire, eu atten
dant que le tribunal suprême se soit 

«pu. en 1872,poursuivait avec une 
persévérance les fournisseurs infidèles 
de l'année du Nord. M. Cazot s'est 
tait du reste l'instrument de toutes les 
basses vengeances qui depuis un. an 
"éclamaient sali-faction. C'est ainsi 
^u'tl a sacrifié M. Fourchv, avoctt-
général à la cour de Taris qui avait 
eu, il y a deux ans. la mauvaise for
tune dé faire condamner sur ses ré
quisitions M. Sareev, convaincu de 
calomnie. M. About.'qui n'avait pas 
cessé depuis cette époque de réclamer 
la révocation de M. l-'ourehy, vient de 
recevoir satisfaction. Les magistrats 
sont sacrifiés aux rancunes de ceux 
contre lesquels ils ont eu le malheur 
d'avoir eu. ces dernières années, à ap
pliquer les lois. 

Voici la lettre que M. Jules Pavre 
adressait, le 7 décembre 1870, an co
lonel du 108° de ligne, dans lequel 
servait M. Robinet de Cléry : 

MlNISTKUli I 
1>ES * 

Al-'I'.UUKS ÉTRANGÈRES 

Colnnet du minisire 
Monsieur le colonel, 

J'apprends que. dans le régiment que vous 
commandez et qui, guidé par vous, a bravement 
marché au l'eu, se trouvent trois jeune, magis
trats qui ont donné le noble exemple d'engage
ments volontaires : M. Kobinet de Cléry, avocat 

rai à la cour d'Alger; M. Sau/.éde -*--•• 

compte. 
Ccite salle, qui fut célèbre sous le nom 

de Club Hlanyui, était décorée pour la cir
constance. Sur le mur du fond de l'estrade 
où devaient se tenir le bureau et la presse, 
était accrochée une bannière rouge sur 
laquelle se détachaient, en lettres d'or, les 
devises suivantes : 

L'Union, des travailleurs. Le Prolétaire, 
Etals-Uiiis universels, Union, des peuples, 
Liberté, Solidarité, Jisiice, Agencement du 

.;- sut. 
oui"! .. 
Une autre large bande ronge, é tendue à 

côté portait eu lettres non moins majuscules: 
Amnistie' . 

Vous nous demanderez ce qu'est le i" 
Btat et son agencement '.' Nous avouerons 
avoir eu le courage, pendaut deux heures , 
d'écouter les orateurs nombreux qui se 
sont succédé a la tribune, et n'avoir entendu 
parler ni du •iJ lilat ui de ton agencement . 
Mais du moins nous avons eu la consola-
lion de nous divertir quelque peu en écou
lant leselucubralionsde. politique virulente 
qui ont cié risquées su; cette scène impro
visée. 

Deux cents cinquante personnes environ, 
inviléea par lettres personnelles, ont a p 
plaudi toutes les insanités et toutes les 
utopies qui ont elé débitées dans cette m é 
morable séance. 

Il s'agit de constituer le bureau. 
— Rochtfort p i e s i d e n t ! cric un ass is 

tant.. . 
—j^l n'est pas encore ici, riposte 

autre ' 

s is tan t. 
— Comment voulez -vous que je parle 

sans faire de phrases ? répond le c i toyen 
Lévrier. ~ 

— Pas d'avocats !.. 
hurle u n autre. 

— Je su i s employé à la compagnie de 
l'Ouest à 1,800 francs par an, et je su i s î é -
dacteur au journal le Citoyen... Voilà ce 
que je skte*.. De plus , en 1870, je suis v e n u 
de Poitiertffe Paris pour assister à l'enterre
m e n t de Victor Noir, et j'ai édé arrêté, n'é-

, tant pas majsur. 
Le Citoyen rejoint sa place au m i l i e u d u 

plus profond si lence. 
j • Le e i t o y e e Henry n'aima pas non p lus 

les bourgeois . . 
I — « Y a des gens , dit-il, qui veu lent 

» prendre nos intérêts. . . Ce sont des bour-
» geois :... . Moi, j'en v e u x pas. . . Quand 
» m ê m e ces bourgeois seraient socialistes 
» e u révolutionnaires, i ls n'ont jamais re -
» m u é les pavés . . . En avez-vous v u ? . . . » 

Toute la salle en chœur : A-K-OU-TJ »... 
U n autre citoyen prend le parti des capi

talistes : « Nous n'irons pas assurément 
leur demander leur argent, u n fusil à la 
main. . .» 

Mais si '.... mais si !... hurlent quelques-
uns , dont le c i toyen Fouché, premier a s 
sesseur. 

Le président annonce que le Congrès ré 
gional d u centre se liendra à Paris en mai 
prochain. 

Puisque le Tiers-Etat a été jeté par-des
s u s bord, s'occupera-t-on enfin, dans ces 
prochaines a s s i s e s , de l 'ageneemeut 
quatrième E u t '! 

du 

On lit dans YUnivers : 
« Nous n'avons pas à répondre longue

ment aux journaux libéraux qui se sont 
l'ait, de la récente décis ion de la cour de 
Borne sur un mariage princier, u n argu
ment en laveur du divorce. Le sujet est 

t-dessus de leur compétence et n'est 

substi-

DUS demande la permission d'être mon intei-
re'.e pour les féliciter tous les trois de leur 
elle conduite. Ils pardonneront à un vieux 

- ..„ , . a t rAciatpr au sentiment de 

M a , S , S s S , « MM. le eom.e cal . - . . 

vice-présidents. MM. de 
Krantz ont obtenu un grand nombre 
<M voix des droites. Les gauches n'ont 
pu faire passer le général de Ladmi-
rault. 

« M. Gambetta, pour emprunter à 
M, Lockroy un de ses mots heureux, 
a aujourd'hui la confiance de prèê de 
la moitié de la Chambre ! » Telle est en 
réalité la conclusion qu'il faut tirer du 
vote imprévu de mercredi qui n'a don
né le fauteuil présidentiel à M. (iara-
betta que par 2o9 voix sur 532 mem
bres dont se compose la Chambre. Il 
paraît évident que cet échec, c'en est 
un en somme, est dû à II. Clemen
ceau. De même, en effet, que M. Gam
betta, il y a une douzaine d'années, a 
surgi pour battre eu brèche les pou 

Les éloges décernés par la presse 
radicale à*MM. Magnin. l'arre et Le-
père, devaient faire envie à M. Cazot, 
qui a voulu du premier coup passer I 
maîtro dans l'art « d'épurer ». Le ] 
Journal officiel de ce malin publie un 
dépret qui doit en partie donner satis
faction aux exigences de la majorité 
de la gauche, (Test, si nous ne nous 
trompons, la quatrième « épuration » 
à laquelle sent soumis, depuis trpis 
ans, les magistrats des parquets. Ou 
noMfc affirmait au mois de février 1879, 
après les évocations auxquelles avait 
procédé M. Le Hoyer, que les magis
trats pouraieirt désormais exercer en 
paix leurs fonctions, qu'jds n'ayâteat 

t ptea wwune mesure de promotion à 
redouter. Lei révocations faite».- £$f 

.j. vous le dire et de le leur 
leurs par là l'occasion de vous offrir, monsieur 
le colonel, l'expression de mes sentiments de 
haute considération. 

Signé : JULES F.VVRK. 

Mercredi 7 décembre 1870. 
Le Journal officiel du 1?» décembre 

1870 publia la note et les lettres qui 
suivent : 

Le ministre dos affaires étrangères ayant 
écrit au colonel du lose de ligne pour le char
ger d'offrir ses félicitations a trois jeunes ma
gistrats engagés comme volontaires, MX. Ko
binet de Chéry, avocat général à Alger; Sau-
y.ècU', substitut près le tribunal de cette ville; 
Potier, substitut près le tribunal de Versailles, 
a l'occasion de leur belle conduite dans les 
journées du Su novembre et du 'J décembre, a 
re>.u du colenel du lo8e et de M. de Viery les 
deux lettres qui suivent: Elles n'ont pointété 
faites pour la publicité, mais l'exemple qu'elles 
consacrent, les sentiments qu'elles expriment 
nous sont à tous un tel sujet de consolation 
et d'espérance que leurs auleurs nous pardon
neront do les faire connaître. MM. sauzéde et 
Potier en auraient certainement envoyé de 
semblables, s'ils n'étaient l'un et l'antre rete
nus parleurs blessures'. 

Le eerreux, * décembre I87ù. 
Monsieur le ministre. 

J'ai l'honneur de vous accuser réception de 
la lettre que vous " ' -•-•:—.•> la lettre que vous m ave/, adressée, relative i 
trois magistrats du lOMe de ligne.MM. de Cléry, 
isauzède et Potier. 

• -, _ „ „ vous le 
les dif-

posé pour la 

4o suis heureux d'apprécier comme 
mérite des hommes qui s'élèvent avec les dif
ficultés et le danger, et j'ai proposé pour h 
médaille militaire ces trois jeunes engages vp 

iloulaires. 
Vais il est une récompense sur laquelle je ne 

.comptais pas pour eux, à laquelle ils ne s'at-
'u iidaient pas éûx-nirmes et qui leur sera 
'd'.tutaut plus agréable: ce sont les félicitatiqns 
<[i e vous voulez bien leur adresser et que je 
nia suis empressé de leur transmettre. 

Veuilles agréer, monsieur le ministre, etc. 
: Le colonel commandant le 108e de ligue. 
\ Signé : COIFFÙ. 
< I.e Per: eux, 9 décembre 1870. 

Monsieur le ministre, 
précieux témoignage de sympathie que 
ave/, bien voulu adresser à ines amis et à 
oar l'intermédiaire do notre brave et cher 
cl viv-ni. de me parvenir au bivouac de 
iVx. Pérm<Htc4-moï d'ôqidjer un instant 
humble situation do solda', de 2.© classe 

toyen 
ncnl place comme premier assesseur, F a u 
ché ; deuxième assesseur, M'.le I luberl ine 
Auelerc; ei secrétaire, M. Picourt. 

Faisons comme les orateurs, ne nous oc
cupons que d u côté polit ique de cette réu
nion ; car, comme l'a dil fort bien un ora-
Uur : « Il faut bien avouer que l'intérêt 
moral et matériel de l'ouvrier n'est ici qu'un 
Drélexl» : on vise les élections-. » 

Le c i toyen l l ér iveaux trouve qu'il faut 
supprimer : 

1° Les couvents , qui ue sont qu'un refuge 
oflert à la paresse ; 

2* Les prisons, qui ne sont qu'un m o y e n 
de punition, au l ieu d'être un essai do mo-
ralisation ; 

(Le citoyen l lér iveaux insiste beaucoup 
pour la suppression des prisons.^ 

J" L'impôt et la rente, la rente surtout. 
4* Le libre-échange, la protection et le 

monopole, etc. 
Après avoir préconisé la grève comme 

résistance au capital, l'orateur demande la 
fondation de la presse ouvrière, par tous 
les m o y e n s possibles, pour combattre l ' in
fluence bourgeoise, qui empêche les o u 
vriers socialistes de présenter des candidats 
a u x élections. 

Le citoyen Blanc succède à l l ér iveaux . 
Sa marotte, c'est la fédération des o u 
vriers. 

— Nous sons tous fédérés, dit u n de ces 
ouvriers. . . ^Bravos.] 

Le c i toyen Godefroy, des cochers, est g o 
guenard. Il parle peu , mais se fait bien 
comprendre. Voici ce qu'il a dit. Ce n'est 
pas bien long . 

— t Un c i toyen vous a dit que les m i 
nistres — Ferry, par exemple , — n'étaient 
» pas d'accord avec nous . Nous le savons 
» Ueu. . . ;Bravos) .Nécessairement 1...Quand 
» il y a eu des révolutions, nous n'avons 
» pas été demander l'avis des ministres pour 
» savoir is'il fallait faire des barricades. . . 
» (Bravos.! Nécessairement t.... Eh I t i e n , 
» alorss ?... » 

Ce petit réquisitoire contre les minis tres 
parait du goùl des auditeurs, e l le c i toyen 
Deynaud, u n marseil lais gasconnant , en 
profita pour sauter à la tribuue. Il en veut 
aussi à M. Ferry. 

« — 11 iaul s'attendre i tout de la part 
de ces gens- là », dit-il.. .Il attaque v io l em
ment la prcsre capitaliste présente à celte 
réunion, et cependant les principaux sont 
la Lanterne le Mot d'Ordre e t le Citoyen. 
Maintenant, c'est le tour de la Chambre et 
de son président. . . 

« — Aujourd'hui, dit Deynaud . la Cham-
» bre se compose d'une qualité innombra-
» ble de droites et de gauches , et à sa tête 
» est Gambetta, ce ROI VA.INK.VNT D'UNK RK-
» l'tiBMQUB IMPKRIA.LK...» Celle sortie assez 
caustique est un véritable succès pour l 'o
rateur. A u s s i conl inue- l - i l sur ce ton. 

« — Séparons-nous des bourgeois pour 
» toujours, s i nous les su ivons ainsi que 
<> nous l'avons déjà fait, nous verrous teva-
* les hécatombes de 1871...» !Ce sont donc 
les bourgeois qui ont fait la Commune (...) 
. . . « Nous ne s o m m e s pas u n parti, nous 
» sommes u n e légion, u n e force avec la 
» quelle il faudra bientôt compter. . . D'au-
» très sont allés au bagne. . . Pourquoi n'ir 
» rions nous pas '? .. Pour ma pari, s'il le 
*> faut, j'irai sur les barricades, au bagne , 
» ou au poteau.. .» \Bruit-.) 

Le c i toyen Lévrier, rédacteur du Citoyen 
Ktariat fraa 

trop au-uMou. — 
pas de ceux qui conviennent à la discus
sion des journaux. Nous leur dirons s eu le 
ment qu'ils se trompent tout à îait quand 
ils prétendent que la congrégation des 
cardinaux a prononcé Vannulation d u m a 
riage. 

i II n'est au pouvoir de personne dans 
l'Eglise, pas m ê m e du Pape, d'annuler u n 
mariage. L'Eglise, appelée à se prononcer 
sur un cas li;_;iteux. décide s implement que 
le mariage est ou n'est pas. Dans l'affaire 
du prince et de la princesse de Monaco, la 
congrégation cardinalice a prononcé non 
Y annulation, m a i s la nullité d u m a r i a g e ; 
elle a décidé, non pas que le mariage élait 
rompu à l'avenir, mais qu'il n'avait jamais 
existé dans le passé faute de consentement 
de la part d'un des conjoints. Et elle a ren
du sa sentence sous cette réserve, qui peut 
la ;sser Ruhsister le tuariage dans le for in
térieur : s'il est vra" (comme elle l'a cru 
d'après les déposit ions des témoins) qu'il 
n'y a pas e u de consentement . 

« Quand aux journaux radicaux qui pré
tendent que l'Eglise, par la vo ix du Saint-
Siége, n'en a deciaé ainsi que par complai
sance pour les princes, i l sn 'out qu'àse rap-

catalogue a élaborer u'aurait pas u n carac
tère exclusif et limitatif. 

Dans cette situation, fallait-il engager la 
commiss ion à reprendre le travail inter
rompu, comme si elle était vraiment en 
mesure d'examiner tous l es livres qui lu i 
ont été ou pourront lu i être envoyés par 
les éditeurs ? Je ne l'ai pas pansé, -

L'énorme production de la librairie fran
çaise en ce genre de publications, le n o m 
bre forcément restreint des membres de la 
commiss ion , la mult ipl ic i té des travaux 
auxquels el le est obligée de se livrer ne m e 
permettent pas, après u n e expérience de 
plusieurs mois , d'espérer u n résultat sat i s 
faisant 

J'ai donc décidé que, pour les livres d e 
prix, on renoncerait à rédiger u n catalogue 
qui , en indiquant certains ouvrages au 
cho ix des insututeurs.aurait l ' inconvénient 
de paraître exclure les ouvrages non encore 
examinés . 

Cette décision a év idemment pour c o n 
séquence le retrait des approbations accor
dées précédemment à u n certain nombre 
d'ouvrages ; mais , s'ils perdent l'espèce d e 
privilège dont i ls semblaient jouir par su i te 
de circonstances toutes fortuites,c'est pour 
rentrer sous le régime de la liberté c o m 
m u n e , réclamé avec instance par le p l u s 
grand nombre des éditeurs. 

Toutefois, le minis ire de l' instruction 
publ ique n'entend pas s'abstenir entière
ment dans u n e question qui intéresse la 
bonne iteaetta . l e notre ense ignement 
naii.-i . i . 

La commission des bibl iothèques scolai
res et populaires, que je v i ens de reconst i 
tuer par m o n arrêté du 10 janvier , reçoit 
une organisation qui lui permettra de rem
plir plus efficacement les diverses miss ions 
qui lui sont confiées . 

Une section spéciale s'occupera de l'ac-
quis i t ien des livres de prix. Elle ne dres 
sera pas de catalogue, elle aura seu lement 
à me signaler les ouvrages qui lui paraî
traient mériter les encouragements d é m o n 
ministère sous la forme de souscr ipt ions . 
J'apprécierai s'il y a l i eu de rendre publ i 
ques ces marques d'intérêt afin de susciter 
le zèle des auteurs et des éd i teurs , de diri
ger leurs efforts, de leur s ignaler l es t y p e s 
de publications dont il y aurait util ité à s e 
rapprocher. 

J'espère pouvoir concil ier ainsi l ' intérêt 
scolaire et celui de la liberté commerciale . 

Je vous prie, mons ieur le préfet, de por
ter cette décis ion à la connaissance du per* 
sonnel ense ignant de votre département . 

Paris , le 15 janvier 1*80. 
Le ministre de l' instruction publ ique 

e t des beaux-arts . 
J U L E S F E R R Y . 

sauce puui «^o , . . . 
peler la lutte mémorable des Papes contre 
tre les empereurs et les rois, pour savoir 
que l'Eglise n'a jamais maintenu plus fer
mement la sainteté et l ' indissolubilité du 
mariage qu'en l'ace des grands. 

:i 

Les livres de prix dans les écoles 

Le ministre de l'instruction publique 
et des beaux-arts vient d'adresser aux 
préfets la circulaire suivante : 

Monsieur le préfet, 
En v o u s envoyant u n exemplaire du 

premier fascicule du catalogue à l'usage 
des bibl iothèques populaires, je tiens à ap
peler votre attention sur la quest ion des 
l ivres dest inés à être donnés e n prix dans 
les écoles . Mon honorable prédéces ieur 
avait chargé la commiss ion d'examen des 
bibl iothèques scolaires d'examiner, outre 
les ouvrages dest inés à ces b ibl iothèques , 
ceux qui pourraient être donnés en prix 
dans les écoles primaires publ iques . 

Cette commiss ion , dans u n e suite de 
séances tenues en octobre,novembre,décem 
bre 1878 el janvier 1879, avait dressé plu
sieurs l istes d'ouvrages dest inés à figurer 
dans u n catalogue des livres de prix ; el les 
ont été publ iées dans les numéros 434, 435 
et 436 d u Bulletin administratif de l'ins
truction publique.Malgré une activité inces 
sante, cette commiss ion n'avait pu , en fé
vrier 1879, examiner qu'une très faible par
tie des livres qui lui avaient été e n v o y é s 
de tous les points de la France ; le nombre 
des publications qu'il eût fallu examiner 
s'élevait alors à plus ieurs mil l iers , et , d e 
puis cette époque, il n'a cessé de s'accroî
tre. 

Lors de m o n arrivée a u x affaires, j'ai dû 
inviter la commiss ion à s'interrompre dans 
cette partie de son travail et à se consacrer 
à u n e . œ u v r e non m o i n s urgente , la c o n 
fection du catalogue des ouvrages des t i 
nés a u x bibl iothèques scolaires et p o p u 
laires. Il n'a donc pas été publ ié de su i te 
aux l istes reproduites dans le JBulletinM&is 

- M i M i i n de cas premières l istes, l 'an-

Le c i toyen févr ier , u w u w m 

n'est pas épargné non plus. Jl 
i Commune, disant que le .prèle 

la publication de ces première 
nonce d'un futur catalogue de livres depr ix 
ont créé, soit pour les éditeurs , soit pour 
l e personnel ense ignant ,une situation d'at
tente et d'incertitude à laquelle il convient 
de mettra u n terme. 

D'une part, en effet, les l i s tes publ iées 
sont lo in de former u n catalogue i t i sonné 
des ouvrages qu'il serait désirable de m e t 
tre entre les mains dus j e u n e s lauréats de 
nos éco l e s ; d'autre part, ce sont les l ivras 
e n v o y é s l es premiers qui seuls ont été sou
mis à l 'examen ; or, le seul fait de leur ins
cription sur les l istes incomplètes semble 
consUluer u n avantage pour certa ines p u 
blications e t u n désavantage pour d'autres, 
bien qu'il ait toujours été e n t e n d u que l e 

L E T T R E D E P A R I S 
de -notre correspondant particulier 

Paris, le 14 janvier 1889. 
Le mouvement préfectoral, qui figurait, 

bier, à l'Officiel, ne parait pas avoir donné 
satisfaction a u x membres de la majorité. 
M. Lepère a dû s'en apercevoir aux récla
mations qui lui ont été adressées pendant 
la séance d'hier, par nombre de députés . 
Ceux-ci appartenant la plupart au centra 
gauche et à la gauche républicaine, ont r e 
proché au ministre d'avoir fait u n e part 
trop large a u x recommandations de l 'U
nion républicaine. Les membres de ce der
nier groupe prétendent, au contraire, qu'on 
a conservé u n trop grand nombre de fonc 
tionnaires départementaux n o m m é s par 
M. Dufaure, fonctionnaires qui, s'ils ne fai
saient pas de l'opposition formelle au gou
vernement , n'étaient certainement p l u s 
dans le m o u v e m e n t républicain. 

U n membre d u centre gauche s'étant 
permis de rappeler au ministre de l ' inté
rieur qu'il y avait u n mois k pe ine qu'il 
déclarait à la tribune répondre ent ièrement 
de son pesonnel , où il avait fait toutes les 
modifications nécessaires, M. Lepère l'a 
renvoyé à son sous-secrétaire d'Etat. 

Le fait est que sans M. Constans, M. Le
père aurait certainement reculé d e v a n t l e s 
dernières immolat ions . 

Le mouvement judiciaire inséré à l'Offi
ciel d'au.ioord'hui, produit une grande s e n 
sation au Palais de Justice. Il est probable 
qu'il sera, lui aussi , l'occasion de n o m 
breuses récriminations, car M. Le Royer, 
à l'instar de M. Lepère, prétendait qu'après 
toutes les épurations pratiquées par lui e t 
son prédécesseur, il n'y avait p lus à t o u 
cher au pe- sonnel des parquets. En atten
dant , ce qui ressort des réclamations des 
députés dont je vous ai entretenu en c o m 
mençant , c'est qu'il exis te entre l es diffé
rents groupes u n sentiment de rivalité, j e 
dirai m ê m e d'antagonisme; les compéti
tions qui se sont produites pour les plaees 
de présidents et de secrétaires des bureaux , 
e n témoignent surabondamment , exclus i f 
de l'accord indispensable à la formation 
d'une majorité de gouvernement . 

Les amis de M. Gambetta ont beau dire 
qu'ayant été é lu hier président de la Cham
bre par 259 v o i x sur 30$ votants , i l a e n 
réalité obtenu proportionnellement p l u s d e 
suffrages que lors de sa première n o m i n a 
t ion, où il avait été é l u par 314 v o i x sur 
40f. votants , il n'en est pas m s i n s vrai q u e 
l'on se montre très sens ib le au Palais Bour
bon à cette d iminut ion dans le nombre d e s 
suffrages favorables à l 'ancien leader dan 
gauches. 
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